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The French and English versions are made consistent. Les versions fran<;aise et anglaise sont rendues compatibles. 



An Act to Amend the 
Highway Act 

Her Majesty, by and with the advice and consent 
of the Legislative Assembly of New Brunswick, 
enacts as follows: 

1 Subsection 36(7) of the French version of the 
Highway Act, chapter H-5 of the Revised Statutes, 
1973, is repealed and the following is substituted: 

36(7) Sur demande, le Ministre peut, conforme
ment aux reglements, dflivrer un permis special 
autorisant Ia conduite ou le dfplacement d'un vehi
cule a moteur sur une route au sujet de laquelle des 
limitations de poids sont en vigueur en vertu du 
paragraphe (1). 

Loi modifiant Ia 
Loi sur Ia voirie 

Sa Majeste, sur !'avis et du consentement de 
I' Assemblee legislative du Nouveau-Brunswick, 
decrete: 

1 Le paragraphe 36(7) de Ia versionfranfaise de Ia 
Loi sur Ia voirie, chapitre H-5 des Lois rtfvisees de 
1973, est abroge et remplact! par ce qui suit: 

36(7) Sur demande, le Ministre peut, conforme
ment aux reglements, delivrer un permis special 
autorisant Ia conduite ou le dfplacement d'un vfhi
cule a moteur sur une route au sujet de laquelle des 
limitations de poids sont en vigueur en vertu du 
paragraphe (I). 




